
Document à compléter et à retourner signé au Service Accueil 
 

SALLE DE CONFERENCE 
1, Boulevard du Champ de Mars (Entrée par les jardins de St-Laurent) 

 
Nom de la société :      Date de la manifestation : 
        Type de manifestation : 
        Horaire d’occupation : 

DEMANDE DE MISE A DISPOSITION DE MATERIEL 
 
Tableau    OUI  NON 
 
Chauffage    OUI  NON 
 
Micro à fil              OUI  NON 
 
Rétroprojecteur   OUI  NON 
 
Magnétoscope (cassette)  OUI  NON 
 
Lecteur DVD                                   OUI            NON 
 
Branchement informatique    OUI  NON                * ordinateur non fourni 
 
Rallonge électrique (1)  OUI  NON   
 
Ecran de projection   OUI  NON 
 
Bar  :      OUI             NON                     

Si vous souhaitez plusieurs branchement (dvd + magnétoscope...), veuillez prendre 
rendez vous avec Mme Miguet en téléphonant au service accueil : 04.76.38.41.61 

ATTENTION 
La salle de conférence comporte 94 places assises avec tablettes et 5 places sur le podium. Il est 
interdit de mettre des chaises supplémentaires dans les allées, d’utiliser du scotch ou des punaises 
sur les murs, seule la pâte à fixer doit être utilisée. 

 Si vous utilisez le Bar, vous devez mettre vos déchets dans la poubelle prévue à cet effet et 
nettoyer le dessus du Bar avant votre départ, le balayage est fait par le gardien. En cas 
d’ouverture de buvette, veuillez passer en mairie retirer l’imprimé d’autorisation AU 
MOINS 15 JOURS AVANT. 
Vous êtes responsable de la clef, qui devra être récupérée et restituée par vos soins en mairie.  

Veuillez respecter les horaires, la salle est sous alarme. 
 

Location : 
  
chèque de caution de 236, 90  euros (libellé à l’ordre de Trésor Public) à joindre obligatoirement 
   

Fait à Saint-Marcellin, le…………………                  Signature : 


